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flash .info 

Entretien professionnel: Il arrive, il faut le préparer! 

D’ici le mois de Juin nous allons avoir notre entretien professionnel obligatoire; c’est 

l’occasion de faire le point sur le déroulement de notre carrière, voire de demander un 

changement de classification donc de fiche emploi. 

Comme il est décrit sur le site gouvernemental : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32040#:~:text=Tous%20les%202%
20ans%2C%20l,formations%20qui%20peuvent%20y%20contribuer  

Tous les 2 ans, l'entretien professionnel est un rendez-vous obligatoire entre vous et votre employeur.  

Cet entretien est destiné à envisager vos perspectives d'évolution professionnelle et les formations qui peuvent y contribuer.  

Attention  : 

L'entretien professionnel ne concerne pas l’évaluation de votre travail 

Cette évaluation est effectuée dans le cadre de votre entretien annuel  

Cependant, l'entretien professionnel peut se tenir à la même date que les entretiens d'évaluation. Pour autant, les questions 

d'évaluation ne doivent pas être abordées lors de l'entretien professionnel. 

Il est prévu 3 périodicités : 

• Tous les 2 ans 

• Au retour de certains congés 

• Tous les 6 ans. 

Tous les 2 ans 

À partir de l'entrée dans l'entreprise 

Puis à partir de la date de l'entretien précédent. 

Tous les 6 ans 

Tous les 6 ans, l'entretien professionnel doit faire un état des lieux récapitulatif de votre parcours professionnel. 

Cet état des lieux permet de vérifier que vous avez effectivement bénéficié des entretiens professionnels prévus au cours des 6 

dernières années. 

Cet état des lieux a aussi pour but de s'assurer que vous avez : 

• Suivi au moins une action de formation 

• Acquis des éléments de certification par la formation ou par la validation des acquis de l'expérience 

• Bénéficié d'une progression salariale ou professionnelle. 

Un compte-rendu de l'état des lieux est rédigé durant cet entretien. Une copie vous est remise. 

POUR VOUS DEFENDRE ET CONQUERIR DE NOUVEAUX DROITS COLLECTIVEMENT  

SYNDIQUEZ-VOUS À LA CGT ET À L’Ugict-CGT !! 

La nouvelle convention collective ayant tendance à nous « caser » dans des emplois standardisés, cet 

entretien est primordial pour poser nos possibilités d’évolution; extrait de cette convention: 

C’est donc le moment d’évoquer le « comment évoluer », quels critères travailler, avec quel timing, 

quelles formations, pour quelle évolution de fiche emploi, et donc évolution de qualification 

L’Ugict-CGT n’a jamais adhéré à cette nouvelle convention collective, qui considère le poste, et non 

plus le salarié et son évolution de carrière. Dont acte, mais on ne lâche rien, et on insiste, l’entreprise 

doit nous permettre une vraie progression de carrière, et donc de classification, et de salaire. 

 Les managers, redescendant le discours RH, essaieront de « diverger » sur d’autres outils internes 

(grades, ceintures..); n’oublions pas la seule « échelle » légale, est celle de la convention métallurgie! 

https://ugict-rt.reference-syndicale.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32040#:~:text=Tous%20les%202%20ans%2C%20l,formations%20qui%20peuvent%20y%20contribuer
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32040#:~:text=Tous%20les%202%20ans%2C%20l,formations%20qui%20peuvent%20y%20contribuer
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32040%23:~:text=Tous%20les%202%20ans%2C%20l,formations%20qui%20peuvent%20y%20contribuer.
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POUR VOUS DEFENDRE ET CONQUERIR DE NOUVEAUX DROITS COLLECTIVEMENT  

SYNDIQUEZ-VOUS À LA CGT ET À L’Ugict-CGT !! 

La nouvelle convention collective décrit dans le détail le contenu d’une fiche emploi. Certaines entreprises 

respectent ces directives, alors que chez Renault Trucks nos fiches emploi ont été plus que bâclées. 

Voici quelques exemples de fiches emploi d’une autres entreprises: 

On retrouve ici tous les détails qui permettent de mieux comprendre la classification de l’emploi: 

• La cotation de chaque critère 

• Les descriptions de la mission, des activités principales, des relations de travail et des connaissances et 

expériences. 

Il est donc tout à fait possible de décrire correctement nos emplois et de rédiger tout aussi correctement une 

fiches emploi. Un fiche détaillée permettrai une discussion ouverte et constructive lors de notre entretien, basée 

sur des critères objectifs. 

Nos fiches emploi actuelles sont bien trop floues et ne font qu’attiser l’impression de vouloir cacher, masquer 

certains aspects pour mieux tasser les classifications et donc les salaires. 

Il est important, lors de votre prochain entretien, de demander les ajouts et modifications nécessaires pour 

décrire correctement votre emploi. 

Nos fiches emploi doivent être mises à jour et compléter pour nous permettre de discuter lors de nos entretiens 

de notre évolution de carrière sur une base complète et factuelle. 

Il faut également bannir cette «règle», utilisée par RT, sur la validation des niveaux. Il faut abolir purement et 

simplement cette notion de niveau dans les fiches emplois…  

https://ugict-rt.reference-syndicale.fr/

